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ART. 5 N° CE117

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE117

présenté par
M. Fugit et Mme Olivia Grégoire

----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 15 par les mots :

« et 75 gigawatts à l’horizon 2035 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose la prise en compte des objectifs de la Stratégie Française Énergie-Climat 
(SFEC) dans la PPE à horizon 2035 concernant la production d’électricité photovoltaïque. Le projet 
de PP3 propose un objectif de 65-90GW de Production d'énergie photovoltaïque pour 2035. La 
présente proposition de loi a omis cet objectif, pourtant majeur et structurant pour la réussite de la 
transition écologique et énergétique.


